
SAVOIE ARRJETE
2025-ETSPA-196

LE D^PARTEMENT Portant autorisation de creation d'une

Residence Autonomie de 60 places

sur la commune du Bourget du Lac

P61c social

DIRECTION PERSONNES AOEES-PERSONNES HANDICAPEES

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le Code de 1'action sociale et des families (CASF) ; notamment 1'article L 312-4 relatif au
sch&na d'organisation sociale, les articles L.313-1 a L.313-9 relatifs aux autorisations, les
Ill et IV de I'article L.313-12 ainsi que les ai-ticles D.312-159-3 a D.312-159-5 relatifs aux

residences autonomies, les articles R,313-1 ^ R. 131-10 relatifs aux dispositions g&u&rales
des droits et obligations des 6tablissement et services sociaux et medico-sociaux, des
articles D.313-11 ^ D.313-14 relatifs aux contr61es de conformite des 6tablissement,
1'article D.313-0-5 relatif b 1'obligation de transmission des actes d'autorisatiofi aux
Agences r6gionales de sant6 (ARS), les articles D.313-24- 1 a D.313-24-4 relatifs aux
residences autonomies ;

VU La loi n° 2002-02 du 02 janvier 2002 r6novant 1'action sociale et medico-sociale ;

VU La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009, portant reforme de 1'hopital et relative aux patients, la
sante et aux temtou'es, modifiee par la loi n°2011-940 du 10 aoflt 2011 ;

VU La loi n° 2015-1776 du 28 decembre 2015 relative a 1'adaptation de la SQciete au

vieillissement, notamment 1'article 89 ;

VU Le ddcret n°201 6-696 du 27 mai 2016 relatif aux residences autonomie ;

VU Le decret n°2025-116 du 7 ftvrier 2025 relatif aux seuils applicables aux etablissements
d'hebergement pour personnes ag^es dependantes et aux residences autonomie ;

VU Le dispositif d'initiative pour Ie Developpement des Residences Autonomie - IDRA lance
en 2024 par la Caisse nationale de solidarity pour 1'autonomie (CNSA) et la Caisse
nationale d'assurance vieillesse (CNAV);

VU Le schema unique 2025 - 2029;
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VU L'avis d'appel & candidature lance par Ie Departement de la Savoie et la CARSAT publie
sur Ie site du D6partement en date du 11 octobre 2024 ;

VU L'avis favorable 6mis lors de 1'mstruction conjointe par la CARSAT et Ie Departement;

CONSIDERANT

CONSIDERANT

que face au vieillissement de la population et dans Ie cadre de 1'offre
m6dico-sociale, Ie Conseil departemerital de la Savoie souhaite developper
Ie nombre de places de residences autonomie;

que Ie projet presente par la SAS Grand Age et Habitat r6pond aux besoins
dfSfinis et declines par Ie Departement de la Savoie ;

ARRETE

Article1: L'autorisation relative ^ 1' article L 313-1-1-du code de 1'action sociale et des
families en vue de creer et gerer une residence autonomie de 60 places mstallee sur

la commune du Bourget du Lac, est accord6e ^ la SAS Grand Age et Habitat dont
Ie si6ge social est situ6 11 rue Christiaan Huygens 25 000 BESANCON;

Article 2 Les caract&istiques de la presente decision seront enregistr6es comme suit au
fichier national des 6tablissements sanitaires et sociaux (FINESS):

1) Entite juridique gestionnaire

? FINESS
SIREN
Raison Sociale
Adresse

Coordonn6es

Statutjuridique

25 0022308
885040600
SAS Grand Age et Habitat
11 RUE CHRISTIAAN HUYGENS
25000 BESANCON
0381522430
Soci6t6 par Actions Simplifi6e (S.A.S.)

2) Entit6 e^ographique : La capacite globale autoris6e est de 60 places

Cat6gorie
d'6tablissement

202
Residence

autonomie

Discipline

927
Hebergement

residence
autonomie

personnes
ag<5es Pl BIS

926
N6bergement

residence

autonomie

personnes

ageesF2

Nombre de

places

53 places'

7 places

Mode de
fonctionnement

11
H6bergement

complet intemat
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Categorie de
clientele

701 personnes

ag6es
autonomes
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Articles Cet etablissement est habilite a recevoir des beneficiaires de 1 aide sociale

departementale pour 9 places ;

Article 4 La mise en aeuvre ne pourra etre effective qu'apres la constatation du resultat

positif de la visite de conformite aux conditions techniques minimales

d'organisation et de fonctionnement prevue a 1'article L.313-6 du GASP ;

Article 5 Cette autorisation est accord6e pour une dur6e de quiiize ans a compter de la date

de signature de Parrete de creation.

Le renouvellement de cette autorisation sera subordonne aux resultats des

evaluations mentionntes a Particle L.312-8 du CASF, dans les conditions prevues

a Particle L.313-5 du meme code;

Article 6 Conform6ment aux dispositions des articles L313-1 et D 313-7-2 du CASF, la

pr6sente autorisation est caduque si elle n'a pas re9U de commencement

d execution dans uad^lai de quatre ans suivant sa notification ;

Article? Tout changement important dans 1'activite, 1'installation, 1'organisation, la
du'ection ou Ie fpnctioruiement de la stmcture par rapport aux caractdristiques de
1'autorisation devra etre porte a la connaissance du President du Conseil
departemental. L'autorisation ne peut @tre ced6e sans son accord ;

Article 8 Un recours contentieux aupres du tribunal administratif compdtent peut @tre exerc6
centre cette decision dans les deux mois suivant la date de sa notification ou pour
les tiers, deux mois apr6s sa publication;

Article 9 Le Directeur general des services departementaux, Madame la Directrice gdn&ale
adjointe du P61e social du Departement, sont charges, chacun en ce qui Ie
conceme, de 1'execution du present arret6 qui sera transmis en Prefectui-e et public
sur Ie site internet du Departement et notifie par lettre recommandee avec accuse
de reception a la SAS Grand Age et Habitat;

Chambery, Ie 30 NOV. 2025

1 1 DEC.
CERTI F? E V,y. ECUTOIRE

Pour Ie Pr&nk'.ii i!'i <-'i.ir,c;l IJcpartemental,

l'ur<.i.;!.v;i.yj.n;n,

Le President,

Pour Ie President
La Vice-pr6sidente

d61egu6e
fc-cHe ROBERT

Secrelaire generate

DtonnTDILASATOffi

1 I DEC. 2025
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